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ARTICLE 2

RAPPORT

A la première phrase de l’alinéa 28, après le mot :

« biodiversité »,

insérer les mots :

« et la désertification ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La désertification fait, en tant que telle, partie des causes de l’érosion de la biodiversité. Néanmoins 
au titre des engagements conventionnels de la France et au vu de l’impérieuse nécessité de lutter 
contre la dégradation des terres, il est important de rappeler cet objectif.


